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EXPOSE DES MOÎIFS

MONSIEUR LE I)RESIDENT DU COM]TE FERMANENî DE LIASSEMBLEE
NATION/\LE REVOLUT]OI\]i{AIiTE

IIIESSIEURS LES MEMI]RES DU COMITE PERI\4.ANENT DE LIASSEMBI-EE
I\TATIONALE REVOLUTI Ol{Nr\ I itE.

Dan s
té Eccncmi
cole A/SP1
résidence
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perspectivc cle 1a construction effcctive cle'i,l C;rnmunru-
e des Etats de IrÂfrique de I'Oucst (CEDEAO), 1e protc-
/79 sur 1a libre circulation des perscnnes, 1e clroit de

,l I ét'rbl-isscment, inriiquent un cadre' gdnér41, a t',té signé
DhK',R fe

iffércn ts
ont 1e pr

d
d
p

9 m:ri 1 979. l, sa suitc et pcur prriciser ct codif ier se s
spects, plusieurs protrrcoles rdditionnels .:nt r.1tri ar.i,-,ptés,
ocof e aclciiticnnel A/Sl'l /7 /85 portcnt code de conduite

our ltapplication du protoccle sur fe libre circufatlcn rles person-
nesr.le droit dc :'ésidencc e:t ci I étrblisscmcnt, signé à LOME lc 6 juil-
Iet 1985 {ue jc sr-:urncts à vûtrc lrpprriciation.

Nu1 doute que la f j-berté ile ml:uvement, dc. risicie nce et ,r éta-
blissement des citoyens de l-a Communr:ruté ôcnstitut la baso fcn:lamen-
tale cle 1rédification de fa Communauté Econjmiquc rlcs Etats r.le
ItAfrique de lrOuest dcnt el1e: crinditionne le dcirrelcppement c1e trlutÉs
Ies activités. Nul ntignorê aussi que 1a sous-régic,n Cuest-,', f ri cain e
connalt c1e granrls mcuvements cle populations auxquels il- cr:;nvicnt de
tracer un cadre juridique. hussi, l-es Etats membres se sont-iIs enga-
gés, en adoptant 1e protoccle adcliticnnel A/SF1 /7 /a5 portent ci,rle
de conduite pour lrapplication du prctocole sur Ia libre circulation
des persc,nnes, Ic druit de résidcnce et clt étabfissemênt, à titablir
une cor:pérati':n rjtroitc, efflclce i,t néccsslrir,,. cntre lcurs arlminis-
traticns er) vuü cl I une assi st,rnce administrativr- mulucl-Io ct à harme,-
niser, à terme, Ieurs tcchniquËrs c.t l-curs mcdus Jracticn.

11 était, en effet, rlÊvenu nécesstrire et urgcnt dc poser unc.
Iignc. de conduite s I imp;sant aussi bic,n aux Etats membres qurà leurs
citoyens pour éviter les prr.bl-èmcs Liés aux mouvcmcnts fcrc:is de po-
puJ-atiins et leurs consriquoncc,s sans secrifier fa sr-uveraineté ilc,è-
dj-ts Etats et 1cs drolts fondamcntaux de l-eurs citcyens. Crest pcur-
qi.,l 1c présent proti. cole arlc]itionnel c.nsacre Ies fàrmalités et- rxi-
gÊnces auxquelles cst tenu tcut citoyi:n de Ia Clmrnunauté, cancii.clat àIa migration clans un Etat mcmbre autre que le sii-n. En rcvenchc, le
Pgys !raccueil r;ui entreprt-nC une futte -contrc f immigratir,n clânJes-tine doit tenir compte des drLrits reccnnus à tout citc-ye n clc fe C',m-
munauté sur l-a base de ]a Dicl_:rratii.n Universel-I*: des brcr its del rHomme. De mômc, lcs clrt-,its re,gulièrcme-nt acquis por 1c tnj-grrnt,
mÊme irrégulier qui pcut rJIail-lèurs régulari_scr sr situatioà s,,u=
ce.rtainc.s c,)niiiti.ons, dr.,ivcnt être sauvegardés pi.Lr 1e pays draccueil,
sans (iiscriminati,;n par rappc,rt à ses nationaux.

fl faut souJ-igner que 1L.s
temcnt entre eux en l-a mrtière
avec le Sr-,crétariat Exécutif dc
divcrsos rlif f icuf tés.

Etats membres rlevront coopérer étroi-
et échanger des infcrmati:.:ns utiles
Ia Communeuté en vuc dtapJ.anlr
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Au regard clc- tcut cc qui prr cècrc, iI résulte ?'1 ltimpact
surtcut socioléconcrnique clt Li linerté der mouvement ct Ii: rt sicrincc âu

"àin à" ia Ccmmunauti 
-Ec..:ncmi 

qu e ii s Etats clc lrAfrique t"t' f rOulst

est très impcrtant. E1Ic pr,:f i te tout aux citoyr ns, -auï Eto ts mctrri:l' 's
Ii;""i"rtË"'ià. i"r*rr"rié.'i" iiénin, qui ccnnaîi un fc;rt tr.rux d'irnigra-
iI"" à-i.à"""o ià 

"orÀ-r"egicn 
ct qui accueifle pa1foi.s, malhi-t:r't sr:mcnt,

jlln ,rtants contingr.nt-s àe sr:s rissortis.sants expulsés dt'rutres^p3ys
;";;iÈ"";.'-1"-a;il"i.rt; Econcn;iquc drs- Etats de rir'fric'ue <'' lrour"st
;; -p;;i quc confi.mür son adhdsicn à cei protocc,Ie adr1itic,nncl et
our'#ut p",a =o misc- cn applicatic'n cffcètive: Far toutt:s les parties'

Ctest i\ cr,- prollcs quc j r.ri L rhonne ur cl r- soltmcttrc à v'''tri
anDrÉciaticn. p.ur auti.,r':.sa'tL.'i clc r'atificÉi ti( n, 1c prc'tocr'1. additicn-
;5i'ÀiôËiliTir'p.rtn"t codc ci( cc.:nduLte pr.r_rr 1rap].. icati|n ctu pr.ctcc''1e
Ë". fâ 1i'trre circulation di,'s pe rscnncs, 1e dro:it dc rt'lsitlBncc ct
à;Ztolri"""ment cl(. to-curn,rnui,té Ecr'ncüiquer dcs-,Etats ct rtlifriqr-ic dc

i'Ou,rst (CEDEAO) signé à LOi'iE, 1e ti JLriflct 19tr5t
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COMMUNAUTE ECONOMIAUE DES ETATS DE LIAFRIOUE DE L'OUEST

HUITIEME SESS]ON DE LA CONFERENCE DES CHEFS D,ETAT ET DE GOJV]ER,NEI{EN1

IOME, 5 6 JUILLET 1985

AlslP ?/7/85

PROTOCOI."E ADDIT]ON}IEL PORTAI.II CODE DE COIIDUTÎE

POUR LIÂPPLICATION IXJ PR,OTOCOLE

suR LA LIBRE CIF.CULATION DES PERSONNES,

LE DROTT DE R.ESIDENCE ET DIETT,BLISSEI{ENT



LES I{AUTES'PARTIES CONTRACTANÎEIJ

W Ie lraité portant c-f r5atf. oir tle 1a CEDEA0 notamment. en

ses Artlcte 2, paraglqphe {d) et 27 te1 que Ia Eodifié

par 1a Décision A/DE1.8/5/82 du 29 uai 1982 de - r Confé-

IGnce des Chefa dtEtat et de Gouvernement ; ''

W Ie Protocole sur Ia Libre circulation des personnes'

1e droit de résldence et dr étabfissenrent i

CONVÀINCUES que llapplication, par touq. 1es Etats :Bembres'

des dispositlons des textes sur Ia ]ibre clrculation des

persolules, des biens, des serwices et des capitallx cons-

tltue Ia base fondanentale de 1rédification de 1a Ct IDEAO

et condltlonne le développement harmon.ieux de toutes les

activités écononiques, sociales et culturelles au sei'.n de

la sous-rég1on poür Ie bien-etre des populatlons des .Etats

t
CONSCIE\iCES de itlmpérieuse nécesslté dr établir r.me coc fpé-

ration étroite et efficace entre les adninistrations dr ?a

!l:Etats menbres en vue drune assistance qutuelle administr â-

tlve entre e1les en matière de Llbre circulation des per. '
sonnes, des biens, des services et des capitaux ;
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lITRE lER

ÂRTICLE

DEFINI TlONS

Traité de Ia

de ltOuest ;

ï

Dans le présent protccole, ainsi que dans 1es
autres Protoco/.es relatifs à lrexécution des différentes rr

étapes du protocole sur Ia Libre circulatlon des personnes,
1e droit de résidlnce et di établissement, on entend par :

- ,Traitér, 1e

des Etats de 1 r Afrique
Communauté Economique

_ ,Comm,nautér, 1a

de ltAfrique-'de L tOuest
Comnnrrrauté Economique des Etats

- rrttat nernbre ou Etats membres(, l-rEtat membre ou
les Etats membres de la Comüunauté ;

- rrEtat menbrc ou Etats rnembres, pays droriginer.,
lrEtat membre ou 1es Etats membres dont est originaire ou
ressortissant 1e migrant ;

- (Etat nembre ou Btats membres,

l rEtat membre ou 1es Etats membres, pays

résidence du migrant ;

- rrConférencer, 1a Conférence

de Gouv'ernement cr'éée par 1r Articl-e 5

pays tlr accueiLtr,

de séjour ou de

des Chefs drEtat et
du Traité ;

- rrSecrétaire Exécuti.f et Secrétariat Exécutlflr
Le Secrrétai.re Exécutif et 1e Secrétariat Exécutif de 1a
Comrnrrrauté prévus à IrArticle I du Traité ;
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- 'rCltoyen ou cltoyens de fa Communautér, tout
ressortissant ou ressortissants drua Etat membre renplis-
sant les conditions fixées par le protocofe A/p.3/5/82
portent Code de 1a Citoyenneté d.e la Communauté ;

- rrDroit de résidencer, le droit reconnu à un
citoyen, ressortissant drun Etat membre de demeurer dans

un Etat membre autre que son Etat.drorigine et quj_ 1ui
délivre r.me Carte ou un permis de Résident pour y occuper
ou rion un empLoi ;

- r?Résidenbrr, tout citoyen, ressortissant drun
Etat membre auquel est conféré l_e droit de résidence ;

- rrDrcit dtétab1issementrr; 1e droit reconnu à un
c itoyen, ressortissant drr:n Etat membre, de s r installer
ou de s I établir d:':ns un Etat membre autre que son Etat
drorigine, dtaccéder à des activités économiques, de les
exêrcer atnsi que de constituer et de gérer des entreprises
notamment des sociétés o.,.ns les condltions déf inies par l-a
1égistration de lrEtat r;embre draccueil pour ses propres
ressortissants;

- rr§ociétésr tr utes scciétés y compris les sociétés
coopératives et toutes autres personnes morâ]es relevant du

droit public ou privé, à Irexception des scciétés qul ne
poursuivent pas de but lucratif ;

- rrMigrantr, L: ressortissant drun Etat membre de Ia
Comruunauté, qul srest Jéplacé dc son pays drorigine pour
se rendre sur Ie territolre drun autre Etat membre de l-a
Corum:nauté;
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rrMigrant irrégulierr, tout nigrant, citoyen
de l-a Communauté qui ne remplit pas les conditions prévues
par l-es dispositions des différents protocoles relatifs
à Ia libre circul-ation des personnes, l-e droit de résidence
et drétabfissement ;

- ?tAdmini strati ons ccrnpétentesrr, 1es Administfations
nationales des Etats membres dont refèvent 1es questions
relatives à la libre circulation des personnes, des biens,
des services et des capitaux ;

- lrDroits fondanentaux de lrhommerr, Ies droits
reconnus à tout individu par ]a Déclaration Internati-onaIe
des Droits de l rHomne dont 1e texte a été adopté 1e 1O

Décembre 1948 par ltAssemblée Générale des Nations Unies.
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R1ï T E -TI

DtJ ITOLE ET DES OBTÎGATTONS I'ESETÀTS IVIEIUBRES, PAYS

DiORIGIi{E ET DIACCUEIL DES MIGRANTS ET DE LA COOPERATION

I{ECESSAIRE ENîRE LES ADMIi{ISTRATIONS COMPETENTES

DES ETATS MEI,{BRNS

ARTICLE 2

1, Les Etats membres, feront en sorte que leurs ressor-
tissants se rendant sur 1e territoire drun autre Etat membre

soient en possession des.dôcuments de voyage en cours de vall-
dité reconnus à Itintérieur de fa Communauté.

2. Les Etats membres, sont tenus de mettre en place cu

de nenforcer 1es Services adnninistratifs appropriées de na-
nière à fournir ar:x rnigrants toutes les infcrnaticns r,écessai-
res et cie nature à leur pernettre d'cntrer régu11èrement sur
le territoire de ces . Etats.

3. Les Etats membres, dans 1e but de prévenir 1es em_

bauches 111éga1es et Ler:rs effets négatifs, prendront toutes
1es dispositions requises en vue drexercer un ccntrôIe plus
strict sur leurs employer,rrs.

4, En vue drune étroite coopération entre. 1es Adminis-
traticns nati-onales des Etats membres dont relèvent r-es ques-
tions relatives à La r-ibre ci-rcuration des personnes, des biens,
des services et des capitaux et pour. f r harmonisaLion des teclrri-
ques et modes dtaction, 1es Etats rnembres grob]lgent à autcriser
l-a tenue de r'éunions périodiqucs des Responsabres nationaux en

vue dréchange de renseignements et drexpériences de toute nature.

_g_o_o _o_o -c _o_o_o_o_o_o _o_
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TÏTR E III

oÈs oRorts ET otsLrGATroNS DES t'lrcRANTS DAlls LES ETATS

I\,1EI*tsRES, PAYS DIACCUEIL DT DES COND]TIONS El.FROCEDURXS

,. DI EXzuLSION

ARTlCLE 1

1 '.^ r.- i ,En.eas'' de migratiorl cl-andé§tine' ôu irrégu1ière,

des mesures seroht prises' tant sur 1e plan national que

sur 1ë plan.. comntuiautaire, pour Sarantir aux migrants en

siiuation irrégu1ière' 1a iouissance ou i'e*"t"i"" des droits

fôndamentaux de lthonme qul )-eur sont reconnus.

2. * :.:: , I-es. d,roits f ondamentaux de I I homme 'reconrtus au mi-

grant. gxprrlsé ou'sujet à une telle mesure en vertu des ]-ois

et règ.Iements,de. 1t'Etat mèmbre, pàys.dt accuei1', ainsi que

1es droits qutl] a acquis du fait de s'on emploi doivent être

'respectés. Toute mesure drexpulsion sera appliquée drr:ne

manlèfe humaine'et sans conséquences doinmageables pour sa

personnê, sa faniilie, sês droits et ses biens'

1. Toute personne falsant lrobjet drune mesure

drexpulsion bénéficie drun déIai raisonnable pour rentrer

dan§ soà Pays' drortgine.

4...r"'.. l

rratule

Tôutê mesure ar exprrl!lon, lorsqurelle est de

à entratner:l-a üiolation des droits fondamentaux de

1 |hoiiihei:' eËt Prohibée.

...., ';
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5. En vertu des droits fondamentaux de f rhomme

reconnus aux migrants clandestins, les Etats membres,

pays draccueil disposeront, en cas drexpulsion, de

telIe sorte que tous 1es rapatriements s r opèrent dans

1e cadre de procédures régufières et sous contrôIe.

6. E)r tant que de besoin, lrexpulsion ne doit
être envisagée que pour des mctifs strictement 1égaux
en tout état de cause, el-le doit être opérée dans 1e

respect de 1a dignité humaine de I rexpulsé.

ARTICLE 4

Tout migrant, citcyen de fa Communauté, se

rendant dans un Etat memtr.e autre .lue son Etat drorigine,
désireux d.ty résider ou .ie sry établir, est tenu de

remplir J.es condj.tions p-.escrites par 1es dispositions
des différents Protocoles sur fa l_ibre circulation des
personnes, 1e droit de :,dsidence et dr établissement et
relatives à son entrée, à sa ::ésiden"e ou à son étaUlis_
sement. 

1

- $-$-$-$-$r-$-$-$-$-$-s-$_
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1I T RE rV

DES DISPOSTT]ONS A PRE{DRE EN WE DU TRAITEIUENT

DES MIGH.L\TS IRREGULIERS

ARTICLE 5

1. Les Etats membres prendront toutes les
nesures appropriées qui sont de nature à permettre ou
faciliter la rég,larisaticn, si elle est d.ésirée et
possible, de l-a situation des migrants irrégu1iers.

2. La régularisation de fa situation des
migrants irréguliers doit se faire dans 1e cadre des
droits définis par Ics différents protocoles refatlfs
à 1a libre circulation des personnes, le drôit de ré_
sidence et drétabfissement et sur la base dréféments
dtappréciation tels que :

- l rexistence r,.run large consensu-q politique
selon 1eque1 J-a régularisaticn est désira-
b1e ou néces:aire ;

Iracceptabi_ ité des éféments par une
fracti.on de 1a société ;

large

- une date linrite dradmissibilité i

- une campagr e drinformation bien conçue, des_
tinée à lrcnsembLe de 1a population et visant
à srassur.el sa compréhension et son appul ;
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l rabsence de mesures juridiques punitives

contre Ies personnes -demandant--Ie régu1a-

risaticn de leur situati on.
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TTTREV

DE LA COOPERATION DANS UN CADR-E SOUS.REGIONAL POUR EVITER

OU REXLIIRE L'AFFLUX DES MIGRANTS CLANDEST]NS OU IRREGULTERS

ARTICLE 6

1. En vue de réduire aussi bien fes facteurs
drattraction que 1es phéncnènes de rejet de 1a migration

clandestine ou irréguIière, 1es mesures prises à 1t échelon

netional,, sous-régiona1, seront mises en @uvre par voie de

cocpération bilatéral-e ou nuftilatérale.

2. Les Etats membres, pays dr originel et dr accueil

des migrants, s'obligent à æuvrer de concert afin de rédulre

et dréliminer La migration clandestine ainsi que l-e trafic
i11éga1 de main-dr ceuyre .
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].']TREV I

DE LA SAUVECARDE DES B]ENS REGUL]EREMENT ACOUIS

PAR LES I4IGRANTS, CITOYENS DE LA COMMUNAUTE

ARTICLE 7

1. LrEtat mernbre, pays draccueil, est tenu de
protéger 1es biens régu1ièrement acquis et de respecter 1cs
droits qui y sont attachés sur son territc,ire par 1e migrant,
citoyen de ta Communauté.

2. Les Etats membres ne prendront vis_à_vis cles
'r:iens, droj.ts et in+érêts 1également acquis ou possédés sur
l-eur territoire, par les citoyens de Ia Comrnunauté, ressor_
tissants des autres Etats membres, eucune mesure de nature
à y porter atteinte qui ne serait pas applicable clans l_es

mêmes condltions à leurs naticnaux.

' 1. Toute mr.sure drun Etat mÈmbre portant
attelnte aux biens et i.:térêts rnobil-iers ou imnobil-iers
l-égalenent acquis par k, citoyen de l-a Communauté, ressor_
tissant drr:n autre Etat membre, emportera paicment drune
indemnité juste. et équ..:able.

4. Les Et,." .S,ïBIfia pays draccueit ne peuvent
édicter, en matière fiscaler/x;r. E mesure d.e nature à impcser
un traitement mclns favorable aux migrants, ci,toyens cle la
Communauté, résidant cu étab11s sur feur territoire. Cette
dispcsition srapplique aussi bien aux perscnnes mora1es
quraux personnes physi ques.
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5. Les citoyens de la C omnnrnauté, ressor_
tissants dtun Etat membre aurcnt dans fes mêmes cond.i_

tions que les natlonaux, sur le territoire des autres
Etats nembres, libre accès devant les jurldictions de

tous ordres, pour la poursuite et la rléf ense .le feurs
droits.



TTTRE VII

DES OBLIGATIONS DES ElAlS MEMBRES A FOTJRNIR DES

rNltRMATroNs AU sEcRETARTAT EXECUTTF ET nux aurÉÉs

ETATS MEMBRES ON CAS DE FERI{EII'RE DES FE{YMfiTERES

PAR LIUN D'ENTRE zuX

ÂRTI I

1. Chaque fois qurun problène de sécurlté jlté-
rieure inposera Ie recours à des mesures qui restreignerit-la
mise en application des dispositicns du protocole sur fa
libre circulation des personnes, le drcit de résidence et
d t établissenent, ltEtat membre 1ntéressé devra en informer
le Secrétariat Exécutif et tJus les autres Etats membr.:es

dans un dél-ai ra isonnable.

2: Chaque fois qurun Etat membre, pour des
lquestions de sécurité intérieure, jugera nécessaire de

fermer ses frontières, iI en inforimera Le Secrétariat 
a

Exécutif et tcus Ies autres Etats membres, même à posté_
riori, quels que soieni l_es motifs par lesquels i1 justi_
fie ces mcsures.
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T I TRE VIIi

DISPOSIT]ONS D]VERSES

ARTÏ CLE

Tout différend pouvant surgir entre les Etats,membres

au sujet de f interprètration ou de J.rapplicaij.on du présent
Protocol-e sera rég1é conformément à l_a procédure de règlement
des différends prévue par 1'Article 56 du Traité.

ARI]CLE 1O

I

tions en vue

Protoco].e.

Tout Etat membre peut

de lramendement ^u de l-a

soumettre des propos i-
révision du présent

2. Toutes 1es propositions sont transmj.ses au

Secrétaire Exécutif qui les communique aux Etats membres,

dans 1es trente (5O) Sours suivant leur réceptioil. Les

amendements ou révisions sont exaninés par la Canférence à
lrexpiration du délai de préavis d.e trente (lO) jours
accordé aux Etats membres.

-$-t-$}- $-$-$ -s-$- s-$-$-
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TI T' R.E ] X

DEPOT ET ENTREE EN VIGUEUR

' [-r i'

ARlIC 11

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à titre

provisoir€ dès sa signature par les Chefs dtEtat et de

Gouvernement des Êtats membres et définltivement dès sa

ratiflcation. par au moins sept (7) ntats signataires con-

for"nément aux règles constitutlonnelles de chaque Etat

membre.

2. Le présent Protocole ainsl que tous les instru-

Eents de ratiflcation seront déposés auprès du Secrétariat

Exécutlf qui en transmettra des copies certifiées conformes

à tous 1es Etat's membres, ]eur notlfiera 1es dates de dépôt

des instruments de ratification et fera enreglstrer le pré-

sent Prôtocole auprès de ftorganisation de lrunité Africaine,

de lrOrganisation deg Natlons Unies et de toutes autres Brga-

nlsations.

1. Le présent Protocole est anreexé au lraité dont il

fait partie intégrante '

&I fâi de quoi, nous Chefs dtEtat et de Clluvernement

de Ia Cortmtunauté Economique des Etats de LrAfrique

de lrOuâst, avons sigrré 1e Présent Protocole'

FAITALOI\,IE.. ......1985E}I UN SEUL

EXEI,IPLAIRE ORIGINAL EI'I FRANCAIS ET EN ANGLAIS, LES

DEUX TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI .-



S. E" Le Généra] MATHIEU TEREKOU

Président du Comité Central du
Parti de la Révolution populaire
du Bénin, prési.dent du Conseil
Natlonal Exécutif, Chef de lrEtat,
Président de 1a République.

S. E- Capitaine TFIOMI_S SANKARA

Président du Conseil National_ de
1a Révolution, président du FASO

S. E. Oswaldo Lopez Da Silva

L'Lrnistre de l tEconomi.e et des
-F-inances

P:ur et par ordre du président
de 1a Répuplique du CAp VERT

S. E. FéIlx HOUPHOUET-BOrGNY
Drésident de 1a République de
COTE DIIVOIRE

S. E. Le Conmandant en Chef

Samuell Kanyon DOE

Président de
I, IBERIA

la République du

S. E. Le Général Moussa TRAORE

Président de 1a Répub1lque riu
}IALI

S. E. Lt. CoI. Ame Mamadou Babaly

Ministre des Finances et du Cormerc
Pour et par ordre du présldent
de 1-a République Islamique de
MAURÏTÀNIE.

S. B. Le Major Généra}
Muhammadu BUHARI

Président de 1a République
Fédérale du NIGERIA

J



S. E. Dr. Khresi BOTCFIh.EY

PNDC Secretary For Fi.nance
and Econonic plannlng pour xx
et par ordre du président de
1a République du GHAIIA

S. E. Le Colone] _ans Da CONTE
Présldent de 1a République de
GUINEE

S. E. Mario CABRAL
Ministre du Comrnerce et du
Tourisme
Pour et par ordre du présiden,;
de Ia République de GUINEE_BI;jSAU

S. E. M. Abdnu p16gp

Président de la République du
SENEG,Al,

S. E. Le CoLonel Seyni KOUNTCHE

Président de 1a République du

N]GER

S. E. Dr. Slaka STE\IENS
Président de 1a République de
STERRA I-EONE

S. E. Daud.a

Président de
GAMB]E

JAI.JARA

1a République de

S. E. Le Généra1 Gnassingbé EYAIEMA
Président de 1a République TOCOLÀISE


